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Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser au 
soussigné, au numéro 450 928-7607, poste 274. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

p. j. (5)        





































 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 

 de l’Estrie et de la Montérégie 

Direction régionale Bureau régional de Longueuil Bureau régional de Bromont Bureau régional de Valleyfield 
770, rue Goretti 201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 101, rue du Ciel, bureau 1.08 900, rue Léger 
Sherbrooke (Québec)  J1E 3H4 Longueuil (Québec)  J4K 2T5 Bromont (Québec)  J2L 2X4 Saint-Timothée (Québec)  J6S 5A3 
Téléphone : (819) 820-3882 Téléphone : (450) 928-7607 Téléphone : (450) 534-5424 Téléphone : (450) 370-3085 
Télécopieur : (819) 820-3958 Télécopieur : (450) 928-7625 Télécopieur : (450) 534-5479 Télécopieur : (450) 370-3088 
Internet : http://www.menv.gouv.qc.ca 

  Ce papier contient un minimum de 20 % de fibres recyclées de postconsommation. 
 

CERTIFIÉ Longueuil, le 12 octobre 2005 
 
 

AVIS D’INFRACTION 
 
 
Camping La Clé des Champs inc. 
415, montée Saint-Claude 
Saint-Philippe (Québec)  J0L 2K0 
 
 
N/Réf. : 7330-16-01-0025100 
 400260345 
 
Objet : Gestion des eaux usées, Camping La Clé des Champs situé sur le lot 52, cadastre 

de la paroisse de Saint-Philippe, municipalité de Saint-Philippe. 
 
 
Mesdames, 
Messieurs, 
 
 À la suite de l’inspection effectuée le 30 septembre 2005 par une fonctionnaire 
dûment autorisée de la Direction régionale du Centre de contrôle environnemental de l’Estrie 
et de la Montérégie, nous avons constaté les infractions ci-après, et ce, en dérogation à la loi : 
 
1. Installation d’un dispositif pouvant permettre le pompage d’eau usée provenant de la fosse 

septique dans l’environnement et ce sans autorisation; 
 - Loi sur la qualité de l’Environnement (L.R.Q., c. Q-2)   
  . article 32  
 
2. Avoir procédé à l’exécution de travaux d’égout, sans avoir obtenu l’autorisation préalable 

du ministre; 
-  Loi sur la qualité de l’Environnement (L.R.Q., c. Q-2)  

 . article 32 
 
3. Exploitation d’un terrain de camping sans qu’il soit desservi par un système d’égout 

autorisé par le ministre. 
- Loi sur la qualité de l’Environnement (L.R.Q., c. Q-2)   

 . article 33 
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Nous vous demandons donc de cesser immédiatement et en tout temps la 
réalisation de travaux d’égout sans autorisation, de ne pas effectuer le pompage du contenu de 
la fosse septique dans l’environnement et vous soulignons que nous n’avons pas encore reçu 
votre plan d’action tel que demandé dans l’avis du 8 juillet 2005. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Audrey 
Sicard-Lajeunesse au (450) 928-7607, poste 329. 

À défaut de vous conformer à cet avis d’infraction, nous aurons à prendre les 
mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d’exercer les 
recours disponibles à l’égard des infractions qui ont été observées. 

MR/ASL/asl Madeleine Raymond
Chef d’équipe







Direction régionale du contrôle environnemental 
de l'Estrie et de la Montérégie Bromont, le 26 janvier 2005 

101, rue du Ciel, bureau 1.08 
Bromont (Québec)  J2L 2X4 
Téléphone : (450) 534-5424 
Télécopieur : (450) 534-5479 
Internet: http://www.menv.gouv.qc.ca 
Courriel: madeleine.raymond@menv.gouv.qc.ca 

 Ce papier contient 20% de fibres recyclées de postconsommation. 

AVIS D’INFRACTION 

Monsieur Michel Préveral 
415, montée Saint-Claude 
Saint-Philippe (Québec)  J0L 2K0 

N/Réf. : 7323-16-01-0006900   
No réseau : 27045665-17-61 
Nom du réseau : Système de distribution d'eau potable Camping Saint-Claude 

(St-Philippe) 
No de document : 400191746 

Objet :  Non-conformité aux normes de fréquences physico-chimiques de l'eau 
que vous distribuez 

Mesdames,  
Messieurs, 

À la suite de la vérification de la fréquence d’échantillonnage pour votre 
réseau pour les mois de novembre et de décembre 2004, par une fonctionnaire 
dûment autorisée de notre direction régionale, nous avons constaté les infractions ci-
après, et ce, en dérogation au Règlement : 

SUBSTANCES INORGANIQUES 

1. Vous n'avez pas prélevé ou fait prélever, pour fins de contrôle des
substances inorganiques mentionnées à l’annexe 1 du Règlement sur la
qualité de l’eau potable, au moins un échantillon des eaux distribuées
entre le 1er juillet et le 1er octobre 2004 pour les paramètres suivants :

Arsenic (As) Fluorures (F) 
Baryum (Ba) Nitrites (exprimés en N) 
Bore (B) Mercure (Hg) 
Cadmium (Cd) Plomb (Pb) 
Chrome total (Cr) Sélénium (Se) 
Cyanures (CN) Uranium (U) 

Règlement sur la qualité de l'eau potable, Q-2, r.18.1.1 (article 14, 
premier alinéa) 
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Pour les nitrates : 

2. Vous n'avez pas prélevé ou fait prélever, pour fins de contrôle des
nitrates, au moins un échantillon pour le trimestre allant du 1er juillet au
1er octobre 2004.

Règlement sur la qualité de l'eau potable, Q-2, r.18.1.1 (article 14,
deuxième alinéa) 

Nous vous demandons donc de prendre toutes les mesures requises pour 
vous conformer à la réglementation sur l'eau potable en procédant immédiatement 
aux corrections qui s’imposent afin de respecter la fréquence d’échantillonnage 
requise ainsi que vos obligations pour le contrôle physico-chimique de l'eau que vous 
distribuez. 

À défaut de vous conformer à cet avis d’infraction, nous aurons à prendre 
les mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit 
d’exercer les recours disponibles à l’égard des infractions qui vous sont signifiées. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec 
Mme Lucie Riendeau, au (450)928-7607, poste 315. 

Veuillez agir en conséquence. 

MR/LR/fr Madeleine Raymond
Chef d'équipe 




